
Samedi 19 février.

bureau de la rédaction rue Souve-O11 s’abonne au
.nt _ n. J20 j »--.c IM

maison joignante; et M. Latoiiû , impri-
font, n. 320 ; chez les dames Mauoux et de

»m-

®iSlf4ibra'ire , rue du font-d'Ile, continuera à rece- 
nie“ ooncurremmentavec les autres bureaux, les avis

Année 1825. — N° 43.

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Bemhot, 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez tous 
les directeurs des postes du royaume.

Le prix de l’abonnement est de NEUF FRANCS par 
trimestre pour Liège , et de ONZE FRANCS, maco, 
pour les autres villes du royaume.

■*-

GAZETTE DE LIÈGE.
r'

EXTERIEUR.

ESPAGNE.
Madrid, le 5 février. — Le roi a été si malade avant-hier 

que l’on a cru qu’il était arrivé à son dernier terme, et que toute 
Il cour s’était déjà portée chez l’infant D. Carlos.

— La sécheresse est générale en Espagne , partout le pain et 
les autres alirnens de première nécessité augmentent de prix. La 
misère croît en proportion.

Barcelone, le 6 février.—La conduite de nos autorités civiles , 
et celle des autorités françaises offre chaque ]our un contraste qui 
n’est pas à l’avantage des premières. Il y a deux jours que l’inten
dant de police voulut faire conduire en prison la veuve du mal
heureux général Lascy ; Le général français en ayant eu connais
sance, üt de suite monter dans sa voiture un officier d’état-major, 
et lui donna ordre d’aller chercher cette dame pour la mettre à 
l’abri de toute vexation : elle fut en effet conduite à la citadelle , 
où elle a été traitée avec toutes sortes d’égards ; elle est retournée 
ensuite chez elle dans la jonrnée d’hier, où elle est rentrée paisi
blement , par suite de quelques explications qu’il y a eu entre nos 
autorités et le général Reiset.

Nous apprenons que le général Reiset a envoyé à la prison de 
cette ville un des officiers supérieurs de la division auxiliaire pour 
y dresser un état de toutes les personnes qui s’y trouvent détenues 
pour des délits politiques. Le même officier a ordonné à la garde 
denelaisser sortir aucun prisonnier avant d’en avoir donné con
naissance au général français. ( Courrier français. )
- Voici quelques détails sur les troubles qui ont eu lieu der

nièrement à Grenade : La populace s’était rassemble'e avec des 
desseins hostiles devant la maison d’un constitutionnel. Déjà des 
cris de mort se faisaient entendre. Le général Quçsada se porta 
sur les lieux avec quelques troupes , qui bientôt se rangèrent du 
côté des séditieux. Enflés de ce succès, les mutins obligèrent le gé
néral Qaesada et les autorités de la ville de sortir de Grenade , 
et devinrent ainsi les maîtres de la ville. Les choses en étaient là 
an moment du départ du courrier expédié à Madrid par le gé
néral Quesada.

ANGLETERRE.
Entires , le 12février. — Les lettres de Lisbonne ne sont pas 

satisfaisantes, car elles portent que le nouveau ministère n’était 
pas encore entré en fonctions. Les préparatifs de départ du général 
!amplona avaient été suspendus , ot on attendait avec impatience 
1 arrivée de sir Charles Stuart. ( Courier. )

^'es offres pour le nouvel emprunt grec montaient hier , à 
™‘, ù quinze millions sterling.

FRANCE.
\ Paris, le i5février. — Une feuille annonce que le brigadier 

®'aga, un des lieutenans de Laserna , est arrivé à Paris , venant 
» rerou, et qu’il partira incessamment pour Madrid, chargé 
Ulle Mission très importante.

gazette de Madrid du 8 février , arrivée par voie ex- 
aordmaire , annonce une amélioration dans la santé du roi. 

’le~‘.er°i de Naples vient de lever les restrictions établies par feu 
°i son père pour l’exportation des marchandises anglaises. 

cetT Le l'lla®e au sort ’ P0llr obtenir les 60,000 hommes demandés 
“3111106 Parle ministère, s’effectue en ce moment à Paris et 
°«s les points du royaume.

lC„, °“ aPPren(î qu'il va être érigé une chapelle expiatoire sur 
remplacement de l’ancien Opéra.
ftC a c°ur d’assises a terminé aujourd’hui l’affaire relative à 
corati ’5>10uville et Pézeril-Beaamont, ( affaire des fausses dé
bitent-' f1’ 1C Prosicleilt a fait sotl résumé , et MM. les jurés 
lisqupileS . 8 la chambre de leurs délibérations. Ils en sont sor- 
Cnl ,Aue,s jnstalls après , et par suite de leur déclaration les ac- 

esout été acquittés.

CHAMBRE DES DEPUTES.

perteuj8^’1 raPP°rtsur quelques pétitions peu importantes, M. Bonnet, rap- 
Pltoise * euxieine bureau, propose l’admission de 51. Lebeau, élu à 

M. F0y . .
Slant J p,,é's ,e nf viens pas proposer un ajournement, mais m’opposer, 
kodidat m- - î * la validation des opérations du eollége de Pontoise. Le 
lQaeu 112'^lSler‘ei ,a riéélu à Pontoise avec 117 voix; le candidat oppose 
'“‘«didat iaiu 'SCI7U,n de; ball°iage- Dans le premier scrutin au contraire, le 

u5, PollrS,er‘e. ° ava*teu que 84 voix, tandis que l’autre en avait encore 
I Dj , voua n 6 ta're r,ester stationnaire à 115 et pour faire mouter l’autre 
'1> biea ! Pnavez présumer qu’il y a eu du mouvement ( éclats de rire.)

ssieurs, il y a eu plus que du mouvement ( murmures. ) Ls

mouvement a dépassé des bornes les convenances et du devoir : il y a eu 
intrigue ; il y a eu menaces ; il y a eu malversation ; il y a eu action at
taquable devant les lois et condamnable.

C’est du moins ce qui est dit dans une pétition des électeurs de l’arron
dissement de Pontoise , qui a été remise à cette chambre. Cette pétition 
spécifié les faits, les infractions qui auraient pu être rappelées dans le 
proces-verbal. La chambre sera juge de cette accusation au moment où le 
rapport de la pétition lui sera fait. Elle apprendra avec cette pétition que 
les calomnies les plus atroces ont été dirigées contre M. Alexandre Lameth 
un des hommes de France les plus honorables.

Des voix ; Ob ! oh !
M. Foy ; Un des hommes de France les plus honorables par son atta

chement pour la monarchie et la liberté.. ( bruit) par son attachement à la 
monarchie, qui durant les jours de la terreur le force à se retirer sur une 
terre étrangère ; par son attachement à la liberté qui, sur cette terre étran
gère, ne lui a fait trouver que des cachots.

Je le dis parce que je connais M. Alexandre de Lameth; parce qne, par 
son désintéressement et son patriotisme , il est digne de l’estime de tous les 
gens de bien. Les calomnies dont il a été l’objet sont déposées dans la pé- 
tition. Vous apprécierez les faits ; votre sagesse les jugera. Mais il est évi
dent que si elle arrive après votre décision, elle sera nulle et sans effet. Je 
demande donc que l’admission de M. Lebeau soit ajournée jusqu’à ce que 
la pétition soit rapportée.

M. Bonnet : Je ne sais pas s’il y a eu des intrigues ; ce que je sais , c’est 
que le procès-verbal est régulier et ne contient aucune réclamation. Il a 
pu y avoir des variantes dans le nombre des voix et cela n’est pas 
étonnant. 1

M. Foy ; Non !
M. Bonnet : M. Lebeau a conservé ses voix ; M. Lameth en a perdu.
M. Foy : M. Lameth a conservé tous ses votans.
M. Bonnet : Le bureau n’ayant pas vu dans le procès-verbal la moindre 

trace d’intrigue ni aucun motif de ne point admettre M. Lebeau a cru devoir 
vous proposer son adhésion.

On parle d’une pétition future ; mais vous avez plusieurs fois fait jus
tice de ces doléances faites par des électeurs qui n’ont pas obtenu la 
majorité.

On fait l’éloge du candidat qui n’a pas été élu ; on peut aussi faire l’é
loge du candidat élu. C’est un avocat-général à la cour de cassation dont le 
mérite et les bons sentimens sont connus.

M. Bouthillier : J’étais président du collège électoral de Pontoise , et je 
crois devoir soutenir l’élection de M. Lebeau. ‘

Comment se fait-il que le bureau provisoire ayant été renversé et composé 
ensuite de M. Lameth et de ses amis ,n’ait pas fait de réclamations si des choses 
irrégulières se sont passées dans l’élection. Mais rien de semblable n’a eu lieu 
et le procès verbal a été signé par les sécrétaires qui ont même fait l’éloge de 
la manière dont on avait procédé dans l’élection.

On a reproché au président du collège d’avoir dit qu’il ne fallait pas 
affliger la mémoire du roi, en nommant le candidat opposé à M. Lebeau. U 
est vrai, je l’ai dit : c’était mon sentiment ; mais cela n’a pas pu rendre le* 
élections irrégulières.

M. Foy : Un mot qu’on vient de prononcer me rappelle à la tribune. 
On a dit que l’élection de M. Alex. Lameth pourrait affliger la mémoira 
du roi. On ne se rappelle donc pas cette fameuse armoire de fer décou
verte après le 10 août, où le nom de 51. Lameth est répété cent fois par les 
plus augustes personnages. Il est absurde de dire que le choix de M. La
meth eût été personnellement affligeant pour le coeur de S. 51.

51. de Bouthillier dit que j’ai dit avoir connaissance de l’irrégularité des 
élections de Pontoise : je ne me suis pas occupé dé ce point; c’est une affaire 
tout-à-fait étrangère à celle que j’examine. Mais l’on m’a envoyé une copie 
delà pétition soumises la chambre. Cette pétition attaque l’élection sous deux 
rapports : 1° en raison des efforts qui ont été faits au dehors contre le can
didat ; 2° en raison des faits qui ont pu être commis au dedans au sujet 
du nom de M. Alexandre Lameth que l’on a voulu confondre avec celui 
de M. Charles Lameth. Cette pétition est quelque chose ; je vous demande 
de la soumettre au bureau avant de prononcer l’admission de M. Lebeau. J* 
vous demande enfin de juger après avoir entendu.

M. Bonnet répète que le procès-verbal est parfaitement régulier , et que le 
bureau , qui ne peut connaître l’élection que par celte pièce , a dû prendre les 
conclusions qu’il a prises.

M. Benjamin Constant ; Je ne dirai qu’un mot sur les raisonnemens 
qui ont été soumis à la chambre contre l’admission de 51. Lebeau. J’ai une 
difficulté à présenter à la chambre. Tout ce qu’on a dit de la régularité du 
procès-verbal n’est pas suffisant pour faire prononcer l’admission ; car on 
aurait pu refuser de mettre dans cet acte les réclamations des électeurs.
( Alurmures. ) La pétition bonne ou mauvaise est un document ; il faut que 
le bureau examine cette pièce et nous la fasse connaître pour que nous 
puissions juger. Il serait absurde de valider une élection, et d’examiner 
ensuite les réclamations qu’011 présente contre cette élection.

Je ne dirai rien contre les calomnies répandues contre M. Lameth, parce 
que M. le general Foy l’en a noblement vengé. Je ne dirai pas que cet 
homme proscrit de la France pendant la terreur, a été proscrit de l’étranger 
par la coalition qui était la Sainte-Alliance de ce tems-là. (Clameurs et tu
multe. )

Voici la difficulté que j’ai à vous soumettre. On ne peut pas, d’après la loi 
exercer ses droits politiques dans un département quand on les a exercés 
un an auparavant dans on autre département. 11 faut quatre ans d’in
tervalle.

M. Bouthillier n’étoit pas , dit-on , dansles termes de là loi. Il avait exercé, 
il y a un an ,ses droits politiques à Versailles et il est allé voler comme prési



sklent à Pontoise. Si ce fait est vrai , la nomination ministérielle de M. le pré
sident est une infraction positive à la loi.

M. de Corbière monte à la tribune. Il ne s’attendait pas à prendre la parole. 
Les présidens des colleges, dit la Charte , seront nommés par le roi , et de
viendront de droit membres du collège. Il suit de là qu’aucune objection ne 
peut être faite contre M. Bouthillier.

La proposition de M. Foy est rejetée.
M. de Berbis : M. Lebeau n’a pas prouvé la possession annale. Je demande 

que son admission soit ajournée jusqu’à ce qu’il ait fait preuve (Appuyé î 
appuyé ! )

M. Bonnet dit que les pièces qui sont produites prouvent indirectement 
la possession annale.

La chambre adopte la proposition de M. de Berbis, ainsi l’admission est 
ajournée. _____________

Cours de la bourse du i5 février. — 5 p. c. cons. ïo3 fr. 80 c. Emp. 
royal d’Espagne , 5.7 7/8 5 act. de la banque , 1985 00. La fin du mois, à 3 h. 
j|2 était à io3 fr. 90 c.

INTERIEUR.
Deuxième chambre des états-généraux.—Séance du 16 février,

liest présenté un supplément à la pétitibn des meuniers de Namur et une 
pétition des boulangers de Louvain , contenant des observations relatives à 
la moûture. Ces pétitions ont été renvoyées à la commission.

La discussion sur le titre 5 du 3e livre du code civil, qui traite des do
nations , est déclarée ouverte.

La parole est à M. Barthélemy , qui dans un discours méthodique en dé
veloppe les motifs.

M. de Sécus s’attache particulièrement à reproduire l’observation consig
née dans le rapport delà section centrale sur l’art. 7 , concernant la revo 
cabilité des donations pour survenance d’enfant. II considère cette révoca
bilité comme un point de législation qui aurait du se trouver dans le nou
veau code, ainsi qu’il existe dans le code actuel. C’est, dit l’orateur, un principe 
conforme à la nature, et dans l’intérêt général de la société. L’honorable 
membre termine en disant qu’il ne pourrait donner son assentiment à une 
législation qui n’admet pas ce principe , et qu’ainsi il votera contre le titre en 
discussion.

M. Reyphins abonde entièrement dans le sens de l’opinion de M. de 
Sécus et insiste fortement sur le maintien de la législation existante sur ce 
point important. II ne voit aucun motif plausible pourquoi on n’admettrait 
pas comme une troisième cause de révocation des donations la survenance 
d’enfans. Cette cause, dit il, est la plus respectable de toutes, et aurait 
dû être ajoutée aux deux autres causes que le litre admet.

M. Dotrenge déclare que pour le même motif le titre en discussion ne 
pourrait avoir son approbation.

Il en est de même de M. Serruys. '
M. Lehon examine l’art. 23 qui n’attribue pas à la survenance d’enfans, 

l’effet d’opérer de droit la révocation des libéralités entre vifs , et qui déroge , 
sons ce rapport à l’article 953 du code en vigueur. Il ne pense pas que la 
suppression de cette cause révocatoire puisse être considérée comme un vice 
de notre législation nouvelle , quelqu’intéressantes que soient d’ailleurs les 
considérations invoquées en faveur de sa conservation. Les lois romaines n’ad
mettaient en règle générale que les donations entre vifs n’étaient révocables 
que par l’inexécution des conditions sous lesquelles elles avaient été faites et 
par l’ingratitude du donataire : c’est la disposition formelle de la loi xo. Cad, 
de revocanà. donat. Cependant une espèce toute particulière de -rapports 
civils, ceux du patron et de l’affranchi, avait paru commander une excep
tion à cette règle. Les faveurs extraordinaires dont les affranchis étaient sou
vent comblés, au préjudice d’enfans dont le patron n’espérait plus la nais
sance , déterminèrent les législateurs de Rome à prémunir , l’un contre son 
imprudente faiblesse , et à imposer aux antres l’obligation de restituer, que 
leur prescrivait aussi la reconnaissance envers l’auteur de leur liberté quand 
il lui survenait des enfans.

La fameuse loi si unquàm, t. 8 , cod. de revoc. donat. introduisit cette 
exception. Dans la suite elle prit insensiblement la place de la règle , et 
après de longues controverses entre les auteurs , la survenance d’enfansfut 
admise comme cause révocatoire, ipso jure , par l’ordonnance de 1731 , 
dont le code actuel a adopté les dispositions. Aux motifs particuliers de l’an
cien patronage qui avaient fait naître l’exception chez les Romains , on 
substitua en France . pour la convertir en règle , des raisons puisées dans 
la loi naturelle. L’honorable membre ne dissimule pas leur force morale, 
mais il voit aussi des inconvéniens graves dans la révocabilité absolue des 
donations par la cause légale de la survenance d’enfans. Après les avoir in
diqués ; il cite sur ce point l’opinion du célèbre Lamoignon , lorsqu’il travail
lait au projet de réformer les coutumes, et le voeu de M. Toullier.il dé
clare partager l’avis conforme de la chambre qui a volé la suppression de 
cette cause de révocation en comité général, et il serait disposé à donner 
son adhésion à la loi en discussion , si une des réponses qui ont été faites 
aux sections ne portait, en termes précis , qu’un donataire ne pourra dé
sormais stipuler la révocation de sa libéralité pour le cas où il lui sur
viendrait des enfans.

Sous ce dernier rapport le projet de loi lui paraît aller trop loin : et 
d’abord il compare la réponse précitée avec l’ensemble des dispositions nou
velles, et il 11e trouve rien dans celles-ci qui proscrive réellement l’usage 
des conditions résolutoires , stipulées dans les actes de donations entre-vifs. 
Le code en vigueur dont l’art. g53 établit, ainsi que l’art. 23 du projet , 
les exceptions à la règle de l’irrévocabilité , laissait aux donateurs la libre 
faculté de soumettre leurs libéralités aux conditions suspensives ou résolu
toires , qui ne dépendaient pas uniquement de leur seule volonté , et qui 
par conséquent ne blessaient pas le principe donner et retenir ne vaut. 
La loi que l’on discute placée dans le livre des contrats et sous l’empire de 
leurs règles générales, autorise de prime abord, et à bien plus forte raison 
l’idée qu’elle admet également les conditions mixtes et casuelles dans les do
nations : elle se borne à modifier la loi française, et à éliminer quelques- 
uns de ses articles: mais elle consacre les mêmes principes et leurs consé
quences principales. Aucune disposition expresse n’y est ajoutée pour défen
dre l’usage des conditions.

On doit donc inférer de là qu’il est permis ; et si cette conclusion est 
juste, la loi statuera donc autre chose que ce qu’aura voulu le législateur. 
Sous ce premier point de vue sa rédaction est incomplète, 61 loin d’améliorer 
la législation existante, elle ouvre une source de contestationsinconn ue sous 
l’empire de celle-ci.

D’après ces considérations auxquelles il a donné un développement éten
du , l’honorable membre déclare que , jaloux d’écarter du code national ce 
qui lui paraît trop évidemment incomplet et défectueux , il sera dans la né
cessité de refuser son assentiment au projet de loi.

M. Barthélemy répond aux observations qui viennent d’être faites contre 
le projet, et s’attache particulièrement à prouver l’équité de la suppression de 
la révocabilité pour survenance d’enfans. Conserver cette révocabilité , c’est, 
dit-il, donner iieu à ruiner toute la fortune d’une famille : car celle-ci ayant 
accepté une donation, et fait des arrangemens en conséquence, pourrait se 
trouver dans le cas de rendre la donation , cjui fait toute sa fortune , et cela

parce qu’il aurait plu au donateur de contracter un mariage dont il au , 
des enfans j ce serait mettre les fortunes dans un état continuel d’incerlit ƒ 
contraire au bonheur de la société. ^

Suite du projet de loi qui modifie la loi sur la mouiure 
présenté dans la séance du /\. '

9. La somme à payer par les parties du royaume qui seront amodi' 
ne de'passera pas au principal la somme de 80 cents par tête , pour t0 9 
la population soumise à l’amodiation.

Cette somme sera répartie par nous entre les diverses provinces 
être jamais portée au-dessus de fl. 1 20 pour chaque tête d’habitans'da 
une province.

10. La somme assignée à une province sera répartie par les états dén 
tés, entrre toutes les communes de la province qui sont soumises àï'a 
modiation.

La somme à assigner à une commune ne pourra jamais dépasser 
duit présumé de la collecte, eu égard à sa population et à l’espèce e 
tité de grains qui s’y consomment.

En prenant pour base de la répartition en général, la populationet’lj 
consommation , les étals députés pourront et devront cependant ayoj- 
égard en même tems , au plus ou moins de ressources que les commune! 
amodiées présentent, et aux différences qui existent entre elles à M 
égard.

h. Il est statué, en rapportant l’article t\o de la loi du 21 août 1835 
que la somme imposée à une commune sera répartie par l'administration 
communale), entre les ménages ou consommateurs, sans que la taxe iu. 
dividuelle puisse dépasser, en aucun cas, f. 3 au principal pour chacun 
des individus dont un ménage se compose.

Le nombre de têtes d’une famille et sa consommation présumée fontlj 
base générale de la répartition, et le maximum qu’on ne pourra pas dj.

pro.

mais l’administration communale devra en même tems ;
un égard tout particulier aux ressources des habilans , de manière à dj, 
minuer la cote de ceux dont les facultés l’exigent, et de ne pas porte 
sur le rôle, des indigens dont les cotes devraient tomber en non-valeur

Les administrations communales pourront, d’après cela, diviserL 
habitans en diverses classes , et les imposer en conséquence , nia, 
sans que la cote de la classe la plus élevée puisse jamais dépasser pa; 
tête la somme de f. 3 en principal, mentionnée au paragraphe ierè 
cet article

12. On percevra 12 cents additionnels delà répartition primitive pou 
couvrir les non-valeurs. Huit de ces 12 cents seront à la disposition J. 
l’administration communale, et 4 à celle de l’administration provinciale, 
l’excédant pourra être employé pour des besoins communaux ou pro- 
vinciaux.

S’il pouvait rester des non-valeurs après l’épuisement des 8 cents de h 
commune, et du fonds commun de 4 cents pour la province, elles 
dront à charge du trésor sans aucune réimposition de ce chef.

13. Aucune exportation du. pain, biscuit ou farine, provenant de grain 
imposés, ne pourra avoir lieu d’une commune amodiée, dans une cois- 
mime où l’accise est perçue par collecte , avant que l’impôt sur la moutun 
ne soit payé , et pour autant que le paiement ne se ferait pas à l’entréedi 
la commune non amodiée, le pain, le biscuit et la farine ne pourront ti
trer que munis d’un permis délivré par le receveur du lieu de la destina1 
tion , après que l’accise aura été payée.

i4- Toute entrée de pain, biscuit ou farine, dans une communenoi 
amodiée, sans avoir observé ce qui est prescrit à l’article précédent,sen 
considérée comme importation de pays étranger, et soumise à l’applic* 
tion des art. ao5 et 208 de la loi générale du 26 août 1822.

i5. La proportion entre la livre et la rasiere, afin de liquider Vaccin 
en conséquence, est déterminée pour le pain, le biscuit et la farine, aim 
qu’il suit .

Seront assimilés à une rasiere :
74 Livres de farine de froment non blutée.
58 1 ' ’
68
9^
89
66
60
5o

blutée.
seigle.
pain de froment.

seigle.
pain dur ou biscuit de froment, 
pain de seigle dur ou biscuit, 
biscuit fin.

l’évaluation sera foinPour les quantités plus fortes ou plus faibles 
dans la même proportion.

La farine et le pain d’épeautre mondé et de froment de Turquie 
assimilés aux farine et pain de froment, les farine et pain d’épeautre 
mondés et de seigle d’Egypte, ainsi que le pain d’épice, sont assini 
aux farine et pain de seigle.

r6. 11 sera loisible aux habitans d’une commune amodiée de faire mot 
dre leurs grains en franchise de l’impôt dans une commune non an. 
diée , en se soumettant aux conditions suivantes :

a. De déclarer la quantité qu’ils voudront faire moudre au receveur 
l’impôt dans la commune non amodiée, qui leur délivrera après consign 
tion de l’impôt ou cautionnement de son montant, un permis de U® 
port du grain au moulin, lequel permis tiendra lieu de quittance d 

B. De faire constater la sortie de la farine de la commune non aniofc
rès quoi l’impôt consigné sera restitué ou la caution déchargée.
17. Nous arrêterons à l’introduction de l’amodiation les instructif

réglementaires requises à cette fin.
18. L’introduction de la présente loi est fixée au 1er juillet prochain- 
Mandons et ordonnons , etc.

Liège , le 18 février.

Le général Congrève, venant de Bruxelles , avec une s!ij 
nombreuse , est arrive en cette ville hier au soir. 11 est descen 
à l’hôtel du Pavillon anglais. Après avoir visité ce matin la** 
derie de canons et la maison de ville, il est reparti à denxj,eurfî 
continuant sa route pour le Hanovre. On dit qu’il est quetfW
l’éclairage de notre ville au moyen du gaz. Le général-Cong^
est, comme on sait , à la tête de la compagnie anglaise , <lul s
déjà chargée d’éclairer plusieurs villes du continent.

—Mgr. l’archevêque de Mali nés vient de publier un mandei 
à l’occasion des calamités qui affligent les parties septentrional 
notre royaume. _ ,

Dans des circonstances aussi désastreuses , il est de notre M ^ 
dit Mgr. l’arclievêque, d'appuyer de toute notre autorité l'appel ([f ‘ 
vient de faire à la commisération de tous ses sujets , en exhorte 
diocésains à y répondre efficacement. Il doit nous suffire
naître quil existe des malheureux ,gour nous rappeler que 
nous oblige de contribuer , par tousles moyens qui sont en "y ^

la dM 
nom fi

voir, à leur soulagement ; mais ici ce sont des frères , huom ; 
même royaume , qui, par leurs malheurs 3 ont acquis des droj; ^ 
core plus sacrés à nos secours. A cet effet , pour seconder lu so j 
paternelle de S. M. et les efforts des magistrats qui sont c'lffß
f exécution de la collecte , notre intention est que MM. l*s
servons et chapelains recommandent , au prône, à la charité.OCVJ'tw.o ---------------------- ?---> treS 0
ouailles les innombrables et malheureuses victimes des desas 
nous venons de vous entrenir. Sera notre présent mandement ‘

hé dans toutes les églises de notre diocèse
Ou apprend, dit le Journal de Bruxelles, quêtons less n«"



■ uS necessaires à la réparation de la digue Durgendam , sont 
réunis sur les lieux ; on a l’espoir , qu’à moins de nouveaux mal
les cet ouvrage si important, et dont dépend peut-être le salut 
jT toute la Hollande septentrionale , sera terminé avant le 25.

__ ,|o personnes ont perdu la vie dans deux polders sous
‘ Sieeiiwyck. . . .

__ On a trouve a Guidveen, une teinme qui paraissait morte 
Idepuis quelque teins , elle tenait trois enfaus entre ses bras. Le 
P lus jeune vivait, les lèvres encore attachées au sein de sa mère, 

petit infortuné a été sauvé.
J- On »ancle de Hambourg, qu’à Neuenfelcl , la crue ‘subite de 

yeau a fai t périr 80 personnes dans leurs lits.
Les nouvelles les plus récentes de la Grèce, confirment l’a- 

ijçantisseinent du parti de Golocotroni ainsi que la reprise du blo ■
; eus de Patias.
f _-On lit dans 1111 journal ministeriel de France , les réflexions
Lisantes, à l’occasion de l’amendement adopté par la chambre 
LParis, dans la discussion de la loi sur les communautés reli-

8 „ Daus le moment même où la chambre, qui est une exten- 
lùti du trône, et dont le rôle paraît être de fortifier l’autorité 
lui dérive, comme elle, d’une source auguste, refuse an gouverne
ment du roi une marque de confiance, et attribue au pouvoir 

F législatif ce que les ministres avaient jugé devoir appartenir à la 
puissance exécutrice , la commission d’une assemblée que les for- 
mesdeson élection , et plus encore ses attributions , rendent es
sentiellement démocratique , accorde à la couronne et à ses délé
gués plus que ceux-ci n’avaient demandé, en lui confiant la com
position et la direction suprême de la commission de liquidation 
ponr l'indemnité des émigrés. »

Il sera curieux de voir comment les nobles pairs recevront 
cette mercuriale.

— Un journal français rapporte l’anecdote suivante :
I Un phénomène électrique assez curieux a eu lieu dernièrement à 
[Glasgow ; un homme s’était couché dans un lit de plume tout neuf, 

qui avait séjourné quelque tems dans une chambre, très humide, 
quand tout-à-coup il aperçut, à la faveur de l’obscurité complète 
qui régnait autour de lui, des traits de lumière sortant de ses prej 
presje,ix. D’abord il n’y fit aucune attention et crut que c’était un 
fadeson imagination ; mais l’humidité et le froid extrême qu’il 
[ressentait l’ayant obligé de se couvrir entièrement ; cinq minutes 
après, au moment où il ôtait la tète du lit . il se sentit frappé à 
Tépaule, au cou et à la tète d’une commotion terrible ; un cercl» 
lumineux l’entourait, et des flammes bleues se projetaient inceâ- 
ïimment de ses yeux. Il se précipita hors de sa chambre et recon
nut par les déperditions du fluide que les plumes étaient dans un 
grand état d’électricité.

I Bien n’est plus commun , malgré sa trivialité , que le paralo
gisme qui consiste à confondre avec une cause respectable , les ex- 
pèsàont elle est l’occasion ou le prétexte. Qui pourrait nier le 
Imai que les vénalités ultramontaines et les auto-da-fé ont fait à la 

religion? qui oserait contester que les persécutions dirigées contre 
les prêtres ont exalté jusqu’au fanatisme le sentiment religieux 
t dans beaucoup d’ames généreuses? qui pourrait se dissimuler que 
Iles fureurs de 1793 ont plus nui à la cause de la liberté que ne 
■pourraient le faire tons les efforts de la plus puissante coalition ? 
Serait-il donc vrai que l’esprit humain ressemble , comme l’a dit 

Luther, à un homme ivre à cheval, qui penche toujours d’un 
tcotc? O11 serait tenté de croire à la justesse de ceLte décourageante 
■miparaisou , lorsqu’on jette les yeux sur quelques états de notre 
pille Europe.
f Le cri de haine à la liberté a remplacé celui de haine à la 
pfnwé: les Jacobins du royalisme succèdent aux Jacobins delà 
democratie; comme eux , ils marchent avec les proscriptions , les 
passmats juridiques , les confiscations ; les septembriseurs même 
ont trouvé leur pendant.

A l’aspect de ce qui se passe en Espagne, qui pourrait trouver 
P0? 8°mbve le tableau que nous venons de tracer ? N’est-il pas 
pu que l’attention ne commence à se détacher de ce malheureux 
P* Ille Pajce quelle est blasée sur le spectacle d’une réaction , 

“«aucun incident ne vient troubler la sanglante monotonie? 
d'elfe que soit l’opinion que l’on ait de l’intervention qui a 

L“ r®Sime à l’Espagne, on ne saurait aller jusqu’à croire 
L1 tnt *e but de l’expédition confiée à la France. Il y aurait là 
Ie perversité gratuite , et surtout une maladresse qui ne se con- 
Ment pas. L’Europe sait aujourd’hui que l’effusion du sang ne 
« que la cause des victimes ; elle sai t que le sang de Louis XVI 

: L ait «-‘fleurir que l’arbre de la monarchie , frappé dans set ra- 
]j”es f® Les déprédations d’un Mazariu , les saturnales de Phi- 

IP6 1 les orgies d’un Dubois et d’une Dubarry.
« quehe étrange aberration la diplomatie continentale croi- 

pêitie ^ ^U ^gitbnité aurait le privilège de se fortifier par ces 
aiuL excès ,flui ont si profondément blessé d’autres causes, tout 
des r°Uf1,S aUSS^ resPectaL,les ? Quel dogme que celui à qui on offr* 
|un lctlmes humaines ! quelholocauste que ïimmolation de l’élite 
ääsenp611^ 6 ’ ^0n ’ tailt ^’imprudence ne saurait obtenir aucun 
[“»lui: °" eu gémit à St. Pétersbourg comme à Berlin , 
«écou6 ài"IacL1'ifl peut-être, où la voix du chef est sans doute 
jL„i Uue Par ceux-là mêmes , qui, leglaiveet la torche à la main, 

5Jsmentson absolu pouvoir.
bieil de’ eS^_ce asjez fl’611 gémir ? Enooi’e une fois, qu’on se garde 
^tioaT^i ne s’aSLsse cIue du sort d’une naLion : il n’est 
flves J p riea m°ins fiue cette même légitimité qui, sur les 
°llicitiKle°S^0re C01îlrae slir ccLLes de l’Ebre, inspire de si vives

pi^pour'0'1 u3'S com^en La continuation d’une semblable anai - 
Padero -, 1311 c esellchanter les imaginations que la prise du Trc- 
tri qan‘momeiljanément exaltées? Le martyre est d’une influence 

ü rouse ! il réveille tant de sympathie là où il reste une

lueur de générosité.... Elle est si forte la cause pour laquelle on 
meurt !.. Voyez les premiers chrétiens.

Nous devons le redire , s’il ne s’agissait que du sort de l’Espa
gne , on pourrait s’en tenir à des ordonnances comme celles d’An- 
dujar , a des remontrances comme celles qu’on a attribuées quel
quefois à l’ambassadeur d’une cour du nord. Dans cette hypo
thèse , aller plus loin serait une inconséquence évidente du sys
tème qui a fait prendre les armes ; mais il n’en est pas ainsi : la 
cause pour laquelle on a combattu est plus que jamais compromise 
par l’affreux régime qui la déshonore dans la pe'ninsule , et il n’y 
a qu uue intervention armée qui puisse faire cesser le dangerque 
la diplomatie s’efforcerait vainement de conjurer.

Nous terminons cet article par la réflexion que nous avons faite 
en le commençant : Rieu deplus commun , que de confondre avec 
une cause respectable les excès dont elle est l’occasion. Si les es
prits sages, malgré ce qui se passe en Espagne et ailleurs , persis
tent a voir dans la royauté , combinée avec une véritable repré
sentation nationale, le plus solide appui de la sécurité extérieure 
et des garanties individuelles , la multitude peut puiser des senti- 
raens tout à fait contraires dans la vue de ces excès. ^y 
—-________ iinmiim 1 u,».,■ u u  ..... -ft T*-Çs'^

Ce ne sont pas toujours les grandes affiches et les annonces pom
peuses qui produisent le plus d’effet. Le choix des pièces et le nom 
des acteurs y fout plus que tout le reste. Qui pourrait apprécier, 
par exemple , la puissance d’attraction renfermée dans ces seules 
lignes :

Lundi prochain , 3e et dernière représentation de la Pie vo
leuse , musique de Rossini, an bénéfice de ]Yllle Dorgebray.

Quelle que soit la dimension de l’affiche , on peut pi é voir d’a
vance la réunion la plus nombreuse. La Pie voleuse ! le plus tou
chant et le plus beau peut-être des opéras de Rossini. La der
nière representation : La dernière! entendez-vous bien ; vous tous 
qui lundi passé avez vainement tenté de pénétrer dans la salle , 
et vous qui pour avoir vu plusieurs fois cette admirable compo
sition 11’en avez qu’un plus vif besoin de la revoir encore. Au 
bénéfice de MUe Dorgebray. Ce nom se recommande de lui- 
même , et les habitués du spectacle qui cet hiver ont apprécié 
le zèle et le talent de cette jeune actrice que bientôt nous allons 
perdre, ne manqueront pas de venir l’applaudir dans un rôle où
pli/» voiinil touf A j, 1. ,1 _ -__ ‘1-D‘i /elle réunit tant d’intelligence à tant dp sensibilité.

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.
Ou a fait le 28 du mois de janvier , à Moscou , l’ouver

ture du magnifique théâtre national de Pétrowski, récemment 
élévé et dans la construction duquel il n’est entré que de la pierre 
et du fer fondu.

Le i3 courant a eu lieu à Courtray , à l’occasion de la fête de Ste. Doro
thée , une exposition de fleurs, fort remarquable. Les trois médailles à dé
cerner par la société ont été adjugées :

A M. Alexandre Verschafl'elt, fils , de Gand, pour la fleur la plus méri
tante à l’exclusion des Ramelias. C’est une Primula Sertulosa ;

A M. J. Calewaert, de Courtray , pour un Kamelia rubra.
A M. P. de Vriesère , jardinier, pour la plus belle collection du concours
Le général Mina doit publier une seconde édition dosa Vie politique ; on 

espère à Londres qu’il y insérera les pièces officielles qu’il saisit à la junte 
de la Seu d’Urgel. On les dit très curieuses.

Martin est en ce moment à Gand , où il donne des représentations.
Réponse de l'archevêque de Camhruy au mémoire qui lui a été envoyé 

sur le droit de joyeux avènement. Tel est le titre du manuscrit inédit de 
Fénelon que l’on vient de trouver. Cet écrit interesse l’histoire locale de la 
ville de Cambray. v

On vient de mettre en vente à Paris un nouvel ouvrage de M. le baron 
Massias , intitulé Théorie du Beau et dd Sublime , ou loi de la réproduction, 
par les arts , de l’homme organique , intellectuel, social et moral , et de ses 
rapports, pour faire suite au livre des rapports de la nature à l’homme et 
de l’homme à la nature du même auteur.

La réputation de ce dernier ouvrage est une garantie du mérite de celui 
que M. Massias vient de livrer à l’impression.

PROVINCE DE LIÈGE. — Adjudication des barrières.
Sous l’approbation ultérieure de 3. Exc. le ministre de l’intérieur , de 

l’instruction publique et du waterstaat, et pardevant M. le conseiller d’état 
gouverneur de la province de Liège , ou en son absence ; par-devant l’un 
des membres des états députés , et en présence de M. l'ingénieur en chef du 
waterstaat et un délégué du ministère des finances , il sera procédé le jeudi , 
3 mars prochain , à neuf heures du matin, à l’hôtel-de-ville, à Liège, à 
l’adjudication de toutes les barrières sur les grandes routes de ire et de 2s 
classes , et routes non classées , dans cette province.

Le cahier des charges sera déposé à l’hôtel des Etats, rue Agimont, à Liège, 
aux bureaux de MM. les commissaires de district, de MM. les ingénieurs du 
waterstaat et à tous les bureaux des barrières.

Liège, le 16 février i8a5.
Le greffier des états de la province de Liège, 

chevalier de l’ordre du lion Belgique, Bramdeï.

AVIS.
Les commissaires nommés par délibération du tribunal de première ins

tance séant à Liège , en date du 28 janvier dernier, pour procéder à l’exa
men desaspirans aux places d’huissiers, vacantes près ce tribunal, les pré
viennent que le concours aura lieu le 5 mars prochain, huit heures du matin, 
a la salle de la 3e chambre ; en conséquence ils sont invités à déposer au 
greffe , avant cette époque , leurs requêtes et les pièces à l’appui, de justifier 
qu’ils sont âgés de i5 ans , et de produire un certificat de moralité délivré 
par l’autorité communale.

A Liège , le 18 février 1825.

TEMPERATURE DU l8 FEVRIER.

A 9 h. du mat., 6 d. au-dessus o ; à 3 b. ap.-midi, 8 172 d. au-dessus.

PRIX DES GRAINS, à Liège , le 17 jévrier.
La rasière de froment, prix moyen. . fl, j 83 c. 

a de seigle, prix moyen . . a 3 08 *



Naissances : 2 garçons, 5 filles.
Décès : 3 garçons , i fille , a hommes , 3 femmes ; savoir :

Jean Blaser, âgé de 83 ans , sellier , rue en Bois , veuf de Josepli-Catlie- 
rine Poeis , et époux de Marie-Elisabeth Decarme.

Guilleaume Langeveldt, âgé de 39 ans , canonnier de irc classe dans le 
détachement d’artillerie bataillon n° 34 , en garnison à Huy, décédé en 
cette ville.

Jeanne Havet, âgée de 82 ans, journalière , rue du VercL-Bois, veuve de 
Nicolas Grisard.

Marie-Jeanne Collardin, âgé de 64 ans , meunière , rue des Bons-Enfans, 
veuve de Guilleaume Lhoiest.

Marie-Anne Godefroid, âgée de 28 ans , sans profession, rue pont Saint- 
Nicolas.

THEATRE DE LIEGE
Dimanche prochain , 20 février, pour la 108 représentation de l’abonne

ment , la première de la reprise de Jadis et Aujourd’hui , opéra comique en 
un acte , musique de Kreutzer; précédé du Tonkelier , opéra bouffon en un
acte. Le spectacle commencera par la dernière représentation du Nouveau

DR DESeighecrde Village , opéra comique , musique de Boyeldieu.
Lundi prochain ,21 du courant, au bénéfice de Mlle Amélie Dorgebray > 

la première représentation de la Petite Lampe merveilleuse , opéra féerie en 
trois actes et à grand spectacle. Suivi de la dernière représentation de la Pie 
voleuse ou la Servante de Palaiseau , opéra en trois actes, musique de 
Bossini.

Dimanche , 20 février, dernier grand B<al paré et masqué , à la salle des 
spectacles.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

SALIE DES DRAPIERS.
Poes tA clotûre , GRAND BAL PARÉ ET MASQUÉ , dimanche 
prochain — Pris, d’entrée : 1 fr. 5o centimes, ou 73 cents 
des Pays-Bas. — On commencera à 6 heures du soir.

() On demande à l’intérêt légal, environ 3 à 4,000 florins 
des Pays-Bas , pour être remboursés à époque fixe. Le prê
teur aura double garantie pour sûretés.

S’adresser au bureau de celte feuille , lettres affranchies
——5 v----------- ----------------------------- ---- ;--------------------- --------- —»
(ii4)' VENTE DE CHENES.

Jeudi 24 février 1825, à dix heures du matin, Mr. le baron 
Vandensteen de Jehay , fera vendre publiquement et à crédit , 
dans le grand bois de Jehay , à portée de la Meuse , quantité 
de marchés de beaux chênes croissant dans le taillis décou
vert en 1824.

(323) A louer la maison dite Sans-Souci, quai d’Avroy-Fr 
gnée , n° 86.4. S’adresser à Mr. F. J. Fresart , vis-à-vis Sain 
Croix, n° 867.

a- 
Sainte

Le sieur Phillips, à l’établissement des bains, quai de la Sau- 
venière , à Liège, a l’honneur d’informer le public qu’il fera 
conduire de l’eau avec baignoire au domicile des personnes 
qui le désirent.

P. J. Collardin , imprimeur de l'université et libraire, débite : 
Histoire de la domination des Arabes et des Maures en Es- 
pagne et en Portugal depuis l’invasion de ces peuples jusqu’à 
leur expulsion définitive , traduit de l’arabe en espagnol par 
M. de Mariés , 3 vol. in-8° , Paris 1825, 18 fr. (8 fl. 5i c.); 
Problèmes amusans d’astronomie et de sphère, suivis de leurs 
solations, traduits de l’anglais sur la 70 édition , pour faire 
suite à l’astronomie en 22 leçons, 1 vol. in-12, Paris 1825, 
4 fr. (1 fl. 89 c.); la Fiancée de Bénarçs, nuits indiennes, par 
Philarète Chasles, 1 vol. in-i8 fig., Paris 1825, 4 fr. (i fl. 89 c.) ; 
Fleurs poétiques, dédiées à S. A. R. Mme la duchesse de Berry, 
par P. Denne-Baron , orné de 16 gravures de fleurs coloriées , 
i vol. in-18, Paris 1825, 5 fr. (2 fl. 37 c.) ; Histoire civile, 
physique et morale de Paris, par J. A. Dulaure , 3e édition , 
revue et corrigée par l’auteur , ornée de gravures nouvelles , 
30 vol. in-12 , atlas , Paris 1825 , 80 fr. (37 fl. 80 c.), le pre
mier volume est en vente ; Elémens des sciences naturelles , 
par A. M. Constant Duméril, 3* édition avec 33 planches qui 
représentent plus de 5oo objets, 2 vol in-8° , Paris 1825, 16 fr. 
(7 fl. 56 c.) ; Mémoires , Souvenirs et Anecdotes de Ségur , 
3 vol. in-8°, portrait , Paris i8a5 , i5 fr. (7 fl. g c.) , le pre
mier volume est en vente ; Applications au code civil des ins
tituts de Justinien et des 5o livres du Digeste , avec la traduc
tion en regard , dédié à M. le comte de Peyronnet, par Mon
sieur Biret, 2 vol. in-8°, Paris 1824, i4 fr. (6 fl. 62 c.); 
Histoire de Napoléon et de la grande armée de 1812, par le 
général comte de Ségur , 2» édition, 2 vol. in-8°, cartes et 
portraits , Paris 1825, 12 fr. (5 fl. 67 c.) ; Annales romanti
ques, ou recueil de morceaux choisis de littérature contem
poraine , i vol in-12 , Paris 1825 , figures , 6 fr. (2 fl. 84 c.) ; 
Formulaire pratique des hôpitaux civils de Paris, par F. S. Ra- 
tier , 2* édition, revue et considérablement augmentée, 1 vol. 
imi8 , Paris 1825,4 fr. (1 fl. 89 c.) ; Histoire des confesseurs 
des emperaurs, des rois et d’autres princes, par M. Grégoire, 
ancien évêque de Blois , etc., 1 vol. in-8°, Paris 1824, 6 fr. 
(2 fl. 84 c.) ; Cours de thèmes grecs , par Chardin , in-12 , car
tonné , i fr. (48 c.).

Le même libraire a chez lui un atelier de registres de com
merce et autres, ainsi qu’un grand assortiment de registres de 
Paris à dos brisé. Papier, plumes, et généralement tous les 
articles de bureaux.

(128) IMMEUBLES A VENDRE par expropriation f0Tc^
» e u T n m — a T T—. —. m — — — a . 3 a a   . _  - _  .T _ 11" Lot. i°. Une pièce de terre sise dans la commune de^

mont en lieu dit entre deux Saisons .,’cûiAenant trant 
perches 235 palmes, tenue à titre de bail, par Lambert B1 
boulanger à Herstal , et défrueluée yar Jean-Lambert R°'' 
de Limont.

2°. Une autre pièce de terre située même commune de ^
mont, en lieu dit fond de Pousset, contenant environ «r.; 
huit perches 443 palmes. ï3lll!

3°. Une autre pièce de terre située même commune d 
mont, contenant soixante-neuf perches 751 palmes. 6 

Ces deux dernières pièces de terre sont occupées à tit 
bail par ledit Jean-Lambert Bovy , de Limont. re^

Lesdites trois pièces de terre sont situées commune d 1 
mont, canton de Waresnme, district électoral de M0 |
district communal dudit Waremme, arrondissement de L ' 
premier arrondissement de la province du même nom °" 

2'. Lot. 4». Une pièce de terre située en lieu dit RonR;
-v »V» »-w~. » n/% J rt TA.. n,\nl «a N - a a —.a — A 1*1 • .commune de Donceel, mêmes canton , districts et arrondi«,ment que les pièces précédentes , contenant vingt-quatre

ches 4o3 palmes, tenue à titre de bail par ledit Lambert ßf'
de Herstal , et exploitée par Gilles Jeùnehomme, del,im„°';

o. r __ TT__J- i_____________  • _ lluom

!-

3*. Lot. 5°. Une pièce de terre sise en lieu dit Tluer i 
Champs, commune de Hologne-sur-Geer, canton , distf! 
électoral et communal de Waremme , même arrondisse/ 
que les précédentes , contenant quarante-sept perches 3oo 
mes, exploitée par Eustache Dessart , domicilié dans Ui 
commune de Hologne-sur-Geer.

La saisie desdits immeubles a été faite à la requête dei[ 
Mathias Renotte, cultivateur, et dame Anne Rigo, son épou« 
ménagère, duement autorisée , domiciliés ensemble dans i 
commune de Lamine, de Marie-Joseph Rigo, ménagère
Richard Rigo, cultivateur, ce dernier agissant tant en proptet privé nom qu’en qualité de tuteur de Martin et Nicolas P,— n \ - .1* V.. ----- «10)1
ses treres mineurs, ces quatre derniers domicilies dans la

a — Coq
mune de Noville, sur Jacques Renson, cultivateur, domicile 
dans la commune de Grace-Montegnée, en sa qualité de tuten 
des enfans mineurs de feus Jean-Gilles Grosjean et Margnérili 
Rigo, nommément Richard , Jean-Gilles et Catherine Grosjea 
lesdits enfans héritiers bénéficiai res de leurs dits père et mère 
sur Christiane Riga, meunier, domicilié dans la commune4 
Hologne-aux-Pierres, en sa qualité de co-tuteur auxdits mi 
neurs; sur Mr. Lambert Gilet, avocat, domicilié à Lié"e y 
sa qualité de curateur nommé aux immeubles délaissés i", 
les héritiers de Mr. Pierre-Jean Collardin , en son vivantii 
primeur-libraire , domicilié Place-Verte à Liège , qui avait ac
quis des mains dudit Jean-Gilles Grosjean , Marie-Catbérint 
et Marie-Joseph Grosjean, ses deux filles majeures , parade 
passé devant le notaire Leruitte , le 4 avril i8ig, enregistré It 
lendemain , la moitié des pièces de terre, reprises aux 
inclus 4, ci-dessus indiquées, laquelle moitié a été délaissée pi 
ses dits héritiers à la suite de la sommation qui leur a été fait 
par l’huissier Houdret,le 14 septembre 1824, enregistre 1er 
du même mois , et 20. par Mr. Jean-Hubert Vecoven, prêta 
desservant la succursale de Velroux, domicilié en cette c» 
mune de Velroux , qui avait acheté des mains dudit Jean-G 
Grosjean , la pièce reprise au n°. 5 ci-dessus , suivant 
reçu par le notaire Boux, le 23 juillet 1812, et qui sur la sot 
mation à lui faite aux termes de l’article 2169 du Code civil ,« 
a également fait le délaissement au greffe du tribunal, confit 
mément à la loi.

Le procès-verbal de. saisie de tons lesdits immeubles 
eu lieu par l’exploit de l’huissier Michel-Servais Houdret,« 
date du neuf novembre dix-liuit cent vingt-quatre , en régi-* 
le surlendemain , transcrit au bureau des hypothèques fi 
Liège, le treize du même mois, et au greffe du tribunal de pu 
mière instance séant à Liège , le vingt-trois dudit mois dent 
vembre 1824 , ledit huissier muni d’un pouvoir spécial à l’effil 
de ladite saisie portant date du 20 septembre 1824, enregisli 
le 27 octobre suivant,

Copies dudit procès-verbal de saisie ont été laissées a«1 
l’enregistrement 1» A M. Gilles-Lambert Flaba , échevin deli 
commune de Limont ; 2° A M. François-Joseph Maréchal, 
échevin de la commune de Donceel ; 3° à M. Francois-Josefl 
Stasse , majeur de la commune de Hollogne-sür-Geer; j0( 
enfin à M. Henri-Joseph Dethier , greffier de la justice de pa|! 
dudit canton de Waremme , lesquels ont chacun visé IW 
nal en recevant leur copie respective.

La première lecture ou publication du cahier des char?1
pour parvenir à la vente desdits immeubles par expropria 
forcée aura lieu à l’audience des criées dudit tribunal de

iaW 

de pre
mière instance séant à Liège , le dix-sept janv ier mil huit H 
vingt-cinq , aux dix heures du matin. M* Hubert-Nicolas,^ 
seph Vigoureux, avoué près ledit tribunal, domicilié rue Sa* 
Severin , n° 714 , à Liège, y patenté pour 1824 , le u juin de' 
nier, 8° classe, art. 343, occupe dans la présente saisie p* 
lesdits sieurs et dames Renotte et Rigo , créanciers saisissants

H. Vigoureux, avou?\ 
Après trois publications du cahier des charges, l’adjnd* 

tion préparatoire est fixée et aura lieu à l’audience des er*1 
du tribunal civil de première instance séant à Liège, le lunu! 
sept mars mil huit cent vingt-cinq , aux dix heures du W 
tin , sur la mise à prix de deux cents florins du royaume P0“1 
le premier lot, de vingt-cinq florins pareils pour le deusiè^ 
et de vingt-cinq florins aussi du royaume pour le troisième 1)1*

H. Vigoureux , avow-
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